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13 h à 19 h Jeux gonflables pour les enfants de 2 à 12 ans 
 
13 h à 19 h 30 Mini-ferme pour toute la famille 
 
13 h à 18 h Rallye familial (venez identifier les personnages sur le site) 
 
13 h à 15 h Maquillage  
 
13 h 30 à 20 h 30 Pétanque (apportez vos boules) 
 
      14 h  Spectacle de clown 
 
15 h à 17 h 30 Jeux d’adresses pour tous sur le terrain de balle 
 
15 h à17 h Clown sculpteur de ballon 

           

      18 h  Tournoi de « ROCK BAND » en équipe de 4 
   Les inscriptions se feront sur place à compter de 16 h 

 
18 h à 19 h Hot-dogs gratuits pour tous 
   Hot-dogs offerts par la Municipalité de Saint-Antoine-de-Tilly 

 
       18 h 30  Spectacle de Christian Aubin, chansonnier 
 
       20 h 30  Spectacle de cirque effectué par des artistes locaux 
    
       20 h 45  Discours patriotique et remise des prix 
 
21 h à 23 h 30 Spectacle musical du groupe Binette 

    

       21 h 30  Feu de joie 
 
       23 h 30  Musique québécoise 
 

 
 

 
 

                                Nos partenaires pour l’événement 
 
 
 
 
 

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
Mouvement national des Québécoises et Québécois 



 
 
 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE  
SAINT-ANTOINE-DE-TILLY 
 
 
AVIS PUBLIC est donné comme suit : 
 
Aux personnes intéressées par la dérogation mineure visant la propriété du 957, rue de 
l’Église, et située sur le lot 4 734 878 du cadastre du Québec. Propriété de la Municipalité de 
Saint-Antoine-de-Tilly. 
 
La nature et les effets de la dérogation mineure visent à implanter un bâtiment résidentiel 
d’une hauteur et cœfficient d’occupation du sol supérieur à la norme permise. 
 
 
Propriété visée par la dérogation mineure (extrait du la matrice graphique) : 

 
 
 
 
Une assemblée publique de consultation aura lieu le lundi 20 juin, à 20 h, à la salle du 
conseil municipal, située au centre communautaire de Saint-Antoine-de-Tilly, 945, rue 
de l'Église, Saint-Antoine-de-Tilly (Québec). 
 
Au cours de cette assemblée, la nature de la dérogation mineure et les conséquences de son 
adoption vous seront expliquées. Le conseil municipal entendra toute personne qui désire 
émettre ses commentaires à ce sujet. 
 
Donné à Saint-Antoine-de-Tilly,  
ce 2 juin 2011. 
 
 
 
 
Diane Laroche 
Directrice générale 
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